Par Fax 514-873-5959 

Montréal le 17 mai 2009

L’honorable François Rolland

Juge en chef de la cour supérieure du Québec 

Chambre criminelle et pénale

Palais de justice de Montréal

1 rue Notre Dame Est, local 5.28

Montréal, Québec H2Y 1B6
Monsieur,
Les services techniques refusent de me fournir les enregistrements d’audiences publiques de la cour supérieure en matière criminelle que je leur ai demandés sans avoir la confirmation écrite du juge impliqué avant d’en autoriser la diffusion.
Il semble y avoir un problème d’emprise occulte et très suspect sur différents services au palais de justice de Montréal qui, à mon humble avis, compromet sérieusement la protection et la confiance du public. À ce chapitre et depuis un certain temps, je suis informé qu’il existe une directive informelle, mais je n’ai jamais été en mesure d’en apercevoir le contour. Cependant, je viens tout juste de constater son application formelle de la part des services techniques car ce département a exigé d’obtenir l’autorisation écrite de la juge Sophie Bourque avant d’accéder à ma demande de repiquage audio de l’audience. J’ai donc acheminé la demande de repiquage à la greffière d’audience tout en lui expliquant de quoi il s’agissait. Par la suite, lorsque je suis passé au bureau des greffiers d’audience au 5ième étage pour récupérer la commande, le document était annoté à l’effet que la juge Bourque avait refusé de le signer, m’empêchant ainsi d’obtenir l’enregistrement demandé auprès du service autorisé à les produire.

Il y aurait semble-t-il  une directive émanant du bureau du juge en chef de la cour supérieure du Québec, M. François Rolland, exigeant que toute demande de repiquage
 d’audience publique en matière criminelle, lorsqu’une décision est rendue par le juge, devrait être autorisé par ce même juge. Je trouve semblable directive hautement suspecte, ayant été l’objet de fraude judiciaire à la cour du Québec. Une question  me vient spontanément à l’esprit vu mon expérience particulière avec le système judiciaire en rapport avec cette pratique nébuleuse, se pourrait-il qu’au Québec certains juges soient obligés de rendre occasionnellement dans certains dossiers des décisions dictées par d’autres instances et que l’écoute attentive des enregistrements pourrait permettre de démasquer cette pratique ?
En matière criminelle un juge devrait avoir la compétence et les qualités nécessaires pour rendre jugement selon les circonstances, sans erreur, peu importe s’il choisit de le faire sur le banc au moment de l’audience ou de prendre sa décision en délibéré et la rendre publique plus tard. Il s’agit d’un choix qui lui appartient.
Le contenu de l’enregistrement d’une audience publique en matière criminelle représente le témoin légendaire discret pour le public de ce qui s’est réellement dit lors de l’audience dans le but de s’assurer que la justice soit rendue avec rigueur et intégrité. Entraver la libre diffusion des propos tenus à la cour de quelque manière que ce soit est déjà suspect en soi mais advenant un cas de refus, c’est l’équivalent de décréter le huis clos ou de priver le public de son droit d’assister à l’audience ou de son droit à l’information. Différer la diffusion des enregistrements tout en empêchant le citoyen d’enregistrer lui-même les débats peut paraître suspect puisqu’il est alors possible d’éditer les enregistrements avant de les remettre et effacer les traces d’une justice occulte. Lorsque le jugement est rendu verbalement comme ce fut le cas ici, la vérification de son contenu de même que la vérification de l’exactitude du procès verbal d’audience qui ne semble pas refléter exactement le contenu de l’audience, s’impose car ils sont tributaires du facteur humain. Puisque le système de justice en matière criminelle doit être soumis aux plus hautes normes d’intégrité, il m’apparaît très suspect que d’aucuns cherchent à en limiter la transparence.

Il devrait exister une séparation des pouvoirs afin de protéger la transparence. Est-ce que le juge en chef contrevient au bon sens et à l’éthique judiciaire en utilisant son autorité et la crainte qu’elle suscite pour obtenir de manière informelle une modification du mode de  fonctionnement normal d’un service auxiliaire de justice destiné au public ?
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Services Technique du palais de justice de Montréal 3ième étage 

Document joint : demande de repiquage annotée, remis par le bureau des greffiers audienciers au 5ième étage du palais de justice de Montréal.

Par soucis de transparence, le contenu de cette lettre pourra être rendu public.

� Copie de l’enregistrement original d’une partie ou du contenu d’une  audience devant le tribunal.


� Mod après envoie


� Mod après envoie





